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Le 17 Décembre 2025, 

 
Profil de poste – Stage MASTER 2 (6 mois max) 

 

Stage « Animation du guide de recommandations 

pour l’architecture, l’urbanisme et le paysage du 

Grand Site Salagou-Cirque de Mourèze » 
 

 

Ce stage s’inscrit dans un moment clé pour le Grand Site Salagou – Cirque de Mourèze, récemment 

labellisé Grand Site de France (2024). 

Il a pour but la mise à jour et l’animation d’un outil structurant pour le territoire : le guide de 

recommandations pour l’architecture, l’urbanisme et le paysage. 

Le stage mêle lecture fine du territoire, travail de terrain, production de contenus (écrits, graphiques 

et cartographiques) et animation auprès des habitants et des acteurs locaux. 

Il offre une immersion concrète dans le métier de chargé·e de mission paysage au sein d’une 

collectivité et d’un Grand Site de France, à l’interface entre paysage, patrimoine, urbanisme, 

environnement et médiation territoriale. 
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I. Le Grand Site Salagou – Cirque de Mourèze 

Le Grand Site Salagou – Cirque de Mourèze est un territoire singulier, marqué par une géologie 
puissante où se côtoient les ruffes rouges, le basalte noir et les dolomies blanches, une identité 
méditerranéenne affirmée et une biodiversité rare et remarquable. 

La création du lac de retenue dans les années 1960 a profondément transformé le territoire et ses 
usages, avant de devenir un révélateur majeur du paysage. 

La vallée et le lac du Salagou, le cirque de Mourèze, le pic du Vissou et leurs abords sont classés au 
titre de la loi du 2 mai 1930 pour les paysages et intégrés au réseau Natura 2000. 

Ce territoire, à la fois habité (environ 1 800 habitants), sensible et très fréquenté, fait l’objet d’une 
gestion concertée portée par le Syndicat mixte du Grand Site Salagou – Cirque de Mourèze depuis 
2005. 

Le Grand Site est un territoire multi-acteurs, impliquant plusieurs intercommunalités, seize 
communes, un pays, un géoparc et de nombreux partenaires institutionnels. Cette organisation se 
traduit par un cadre réglementaire dense et croisé, nécessitant un travail constant de coordination et 
de dialogue.     

II. Contexte du stage  

Le stage s’inscrit dans la mise en œuvre du programme d’action du Grand Site Salagou – Cirque de 
Mourèze, et plus particulièrement de son axe C : « Faire vivre la charte architecturale, urbanistique et 
paysagère » 

(https://www.grandsitesalagoumoureze.fr/grand-site-salagou-cirque-de-moureze/). 

Dans ce cadre, le ou la stagiaire accompagnera la chargée de mission paysage dans un travail 
d’actualisation du guide de recommandations, afin d’en améliorer la lisibilité, la cohérence et 
l’adéquation avec les enjeux actuels du territoire. 

Le guide de recommandations pour l’architecture, l’urbanisme et le paysage du site classé a été 
validé en 2010, disponible ici : https://www.grandsitesalagoumoureze.fr/ressources/documents/. 
Sans vocation réglementaire, ce document constitue un outil pédagogique et de sensibilisation à 
destination des habitants, des porteurs de projet et des acteurs locaux. 

Depuis sa création, le contexte du territoire a fortement évolué : 

• évolution des cadres réglementaires (PLUi, SCoT, nouvelles lois), 
• extension du périmètre du Grand Site, 
• production de nouvelles études renforçant la connaissance du territoire, 
• émergence de nouveaux enjeux liés au changement climatique (sobriété énergétique, 

gestion de l’eau, évolution des pratiques agricoles, fréquentation touristique). 

Depuis 2024, un travail de concertation associant élus, services de l’État, CAUE et équipe du Grand 
Site a permis d’identifier les enjeux et les besoins d’évolution du guide. 
Ce stage s’inscrit directement dans cette dynamique. 

III. Missions 

Après une phase d’appropriation du territoire (arpentage, lecture de paysage, analyse des documents 
existants), les missions porteront sur : 

https://www.grandsitesalagoumoureze.fr/ressources/documents/
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Évolution et refonte du guide de recommandations 

• Description et actualisation des unités paysagères ; 
• Spatialisation des enjeux, y compris ceux liés au changement climatique, à partir du diagnostic 

de vulnérabilité et d’opportunités (2025) ; 
• Refonte du guide sous forme de plusieurs cahiers didactiques ; 
• Reprise et création d’illustrations (le dessin à la main est apprécié) ; 
• Actualisation des cartographies intégrant le nouveau périmètre du Grand Site. 

Animation et appropriation du guide 

• Animation d’ateliers participatifs autour du contenu du guide ; 
• Participation à des événements (stand Grand Site) ; 
• Réflexion et mise en place d’outils de médiation, en lien avec l’animatrice du Grand Site ; 
• Accompagnement des habitants porteurs de projets ; 
• Interface avec les services de l’État (DREAL, UDAP, DDTM), les services instructeurs, les 

architectes et paysagistes-conseil. 

IV. Profil recherché  

• Étudiant·e en Master 2 paysage, urbanisme, aménagement ou formation équivalente ; 
• Forte sensibilité au paysage, au patrimoine et aux enjeux environnementaux et climatiques ; 
• Intérêt pour les politiques publiques, les logiques d’acteurs et l’animation territoriale ; 
• Capacités d’analyse, de synthèse et de rédaction ; 
• Pratique du dessin à la main appréciée ; 
• Maîtrise des outils bureautiques, de mise en page et de cartographie ; 
• Autonomie, rigueur, sens de l’organisation et du relationnel ; 
• Permis B exigé. 

 

V. Modalités de recrutement  

● Conditions de travail  

• Durée du stage : maximum 6 mois (début du stage dès que possible, selon calendrier de 
formation). 

• Indemnisation selon la réglementation en vigueur minimum. 
• Lieu : Clermont-l’Hérault (34), déplacements fréquents sur le territoire ; 
• Travail ponctuel possible le week-end (jours récupérés). 

● Pour candidater  

• Lettre de motivation (15 lignes maximum), CV et portfolio à addresser par mail à  
paysage@lesalagou.fr dès que possible et au plus tard le lundi 20 Janvier à midi.  

• Il est fortement recommandé de lire les documents cités plus haut que sont le programme 
d’actions et le guide de recommandations pour l’architecture, l’urbanisme et le paysage.  

• Un échange en présentiel ou en visio sera organisé en janvier avec les candidat-e. s sélectionné-
e-s   

• Pour plus de renseignements, veuillez contacter Anna Prugne au 04 67 44 68 86   

mailto:paysage@lesalagou.fr

